
ASSOCIATION FRANCAISE DES 

AMIS DES CHEMINS DE FER 
AFAC : Gare de l'Est, Place du 11 novembre 1918 

75475 PARIS CEDEX 10 
Tél. : 01 40 38 20 92 

 Courriel : asframcf@yahoo.fr 
 

L'AFAC, Association Française des Amis des Chemins de Fer, regroupe, depuis 1929, tous ceux qui 
s'intéressent au monde du Chemin de Fer sous tous ses aspects tant en France qu'à l'Etranger. Elle veut mieux 
informer et défendre un mode de transport moderne et irremplaçable et cependant peu ou mal connu du grand public. 

 
Spécialistes ou simples amateurs, cheminots (20 % environ des 1500 adhérents actuels) ou non, de tous âges 

s'y retrouvent, tant à Paris que dans les sections régionales (1) ainsi qu'en Suisse Romande. 
 

Les membres peuvent participer à de nombreuses activités telles que : 
 

- Visites d'installations ferroviaires (dépôts, ateliers, postes d'aiguillages, etc), 
- Voyages à thème ferroviaire en France ou à l'Etranger, 
- Réseaux miniatures : Les modélismes peuvent, sur plusieurs réseaux miniatures très élaborés 

(écartements HO, O, 1 métrique), faire évoluer leur propre matériel, sous réserve évidemment de 
compatibilité technique. 

- Bibliothèque avec salle de lecture (consultation sur place) 
- Cinéma (une fois par mois d’octobre à avril inclus)  

 
Par ailleurs, l'AFAC publie la revue « Chemins de Fer » (bimestrielle) dans laquelle les meilleurs spécialistes 

abordent les thèmes les plus divers du monde ferroviaire. 
 
A Paris, l'AFAC dispose de locaux dans les sous-sols de la Gare de l’Est (accès à la cour souterraine par la 

Rampe Alsace à gauche face à la gare -1ère porte à droite). 
 
Heures d’ouvertures : 
- Secrétariat : du Mardi au Samedi de 14 heures à 18 heures (sauf jours fériés) 
- Bibliothèque : tous les Samedis d’Octobre à Avril de 14 heures 30 à 19 heures pour les autres périodes (se 

renseigner).  
- Les réseaux : les samedis après-midi à partir de 15 heures  
 
Ainsi donc, en rejoignant l'AFAC, chacun peut participer à des activités attrayantes grâce à l'utilisation des 

moyens variés, entretenir et améliorer ses connaissances et ainsi mieux faire connaître et défendre le chemin de fer. 
La cotisation et l’abonnement courent sur l’année civile (1er janvier au 31 décembre) et doivent faire l’objet de 

deux règlements différents. 
 

(1) - Les adresses des différentes sections régionales sont mentionnées ci-dessous 
SECTIONS REGIONALES 

 
AQUITAINE ................................................ Jacques OTTAVIANI, 9 rue des Abeilles 33370 ARTIGUES PRES BORDEAUX 
AUVERGNE ................................................ Marc TOURNEBIZE, 12 rue François de Préssensé  63000 CLERMONT FERRAND 
BRETAGNE ................................................. Daniel CHOTARD 9 Impasse des Noisetiers 44830 BOUAYE 
CENTRE-LOIRE .......................................... Bernard MONTEIL, 15 route d’Amboise 41400 CHISSAY EN TOURAINE 
LANGUEDOC-ROUSSILLON ................... Jean-Pierre AUTIE, 16 plan Mozart 34970 LATTES 
MEDITERRANEE ....................................... Jacques SILHOL 23 rue des Antilles 13006 MARSEILLE 
MIDI-PYRENEES ........................................ Michel FOURMENT 6 rue des Fauvettes  Cidex 3592 31840 AUSSONNE 
POITOU-CHARENTES ............................... Jean Guy BRUNET 11 rue des Vieux Puits 17600 ST ROMAIN DE BENET 
RHONE-ALPES ........................................... Alain THOZET, 26 chemin de Naive 69230 ST-GENIS-LAVAL 
SUISSE-GENEVE ........................................ 4 rue des Gares CH 1201 GENEVE 
 
M. ……………………….. s’inscrit à la section régionale * (aux termes de l’article 20 du règlement intérieur « tout 
membre est libre de s’inscrire ou non à la section régionale de son choix ») ……………………………………………. 
Dès lors que ces données sont saisies et exploitées par informatique, les droits d’accès et de rectification prévus par les 
articles 34 et 36 de la loi 78-17 du 6 janvier 1978, relative à l’informatique ax fichiers et aux libertés, peuvent être 
exercés auprès de M. le Président de l’AFAC. 

T.S.V.P.→ 
 



 
BULLETIN  POUR NOUVELLE ADHESION OU RENOUVELLEMENT  

A adresser au siège ou à votre section régionale en joignant une enveloppe timbrée pour l’envoi de la vignette 
 
 
 
 
 NOM ............................................................................ PRENOM………………………………… MEMBRE N° :……………….. 
 
 ADRESSE ...............................................................................................................................................................................................  
 
 Ville ....................................................................................... Code Postal .........................................................................  
 
 Adresse Courriel :………………………………………… Téléphone fixe :……………… Mobile :………………….. 
 
 Date de Naissance ................................................ Profession : ………………………………………………………….. 
 
 Date ...................................................................... Signature ..............................................................................................  
 
 Comment avez-vous connu l'AFAC ? ................................................................................................................................  
 

 
 

ADHESION 2012  A L’AFAC 
 
 
  �  Membre Bienfaiteur ………………………..………………………….à partir de 36 € 
  �  Membre Actif……………………...………………………………………….……22 € 
  �  Membre Conjoint ………………………..……………………...…………………20 € 
  �  Membre Junior……………………………………………………………………. 12 € 
 
 
     A ………………………, le …../…../….. 
 
 
 
 

ABONNEMENT 2011 A LA REVUE CHEMINS DE FER 
 
 
   �  Abonnement à tarif réduit pour les membres. - France……………………………..36 € 
   �  Abonnement à tarif réduit pour les membres – Union Européenne et Suisse...…….47 € 
   �  Abonnement à tarif réduit pour les membres – Autres Pays………………………..49 € 
   �  Abonnement pour les non membres – France.……………………………………...58 € 
   �  Abonnement pour les non membres – Union Européenne et  Suisse.………………69 € 
   �  Abonnement pour les non membres –Autres Pays……………………………….…71 € 
 
   Envoi par Avion, nous consulter. 

 
 

A ………………………, le …../…../….. 
 
 
 

L’adhésion et l’abonnement doivent faire l’objet de deux règlements distincts 
 

RESERVE AU SECRETARIAT : 
 
Mode de règlement : Espèces  -  Chèque  -  Virement 
 
N° de vignette : Blanche   - Jaune  -  Bleue :…………………………. 
 
N° de la carte de retrait des revues retirées au  siège :………………… 
 
 

 


